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Regeste
DECCIV /14 C2 20 76 DECISION DU 6 NOVEMBRE 2020 L e juge du district de
I'Entremont Pierre Gapany, juge en la cause X JItalie, représentée par Maitre M

contre Y , partie adverse (annotation de |’ inscription provisoire
d’ une hypothéque |égal e des artisans et entrepreneurs)

Erwagungen

E.1l

Larequéte d annotation de |’ inscription provisoire d’ une hypothéque |égale des artisans et
entrepreneurs et la requéte de mesures superprovisionnelles sont rejetées.

E.2
Lesfraisjudiciaires (300 fr.) sont misalacharge de X

E.3
Il n’est pas alloué de dépens. Sembrancher, le 6 novembre 2020
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